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NATIONALITÉ :   
Le candidat doit être de natonaaité française ou ressortssant ddun autre État membre de adUnion 
Européenne. 
Le candidat ressortssant ddun État hors UE souhaitant expaoiter en France devra obtenir une 
autorisaton de sdinstaaaer en tant qudexpaoitant agricoae. Ldautorisaton résuate de aa déaivrance,  par 
ae préfet,  ddune carte professionneaae de chef ddexpaoitaton mentonnant adexpaoitaton sur aaqueaae 
adétranger est autorisé à sdétabair (R333-1 CRPM).

Si vous demandez les aides à l'installation : 
Les ressortssants de pays membres de adUE ne doivent pas avoir bénéfcié du dispositf ddaides à 
adinstaaaaton dans un autre pays de adUE.
Les ressortssants de pays non membres de adUE doivent justfer ddun ttre de séjour aes autorisant 
à travaiaaer pour une période minimum de 4 ans à compter de aa date ddinstaaaaton, 

AGE :   
• être majeur ou mineur émancipé, 
• ae droit de reprise est refusé à adexpaoitant qui a ateint ad'ge de aa retraite, 
• adinstaaaaton des candidats ayant ateint ad'ge ddoctroi ddun avantage de vieiaaesse est
• soumise à autorisaton

Si vous demandez les aides à l'installation : vous devez avoir moins de 40 ans au moment de aa 
présentaton de aa demande

ACTIVITÉ :   
• exercer une actvité agricoae sufsante,  reaevant du régime agricoae (voir aiste MSA)
• ateindre adActvité Minimaae ddAssujetssement (AMA),  évaauée par chaque département 

seaon trois critères : aa Surface Minimaae ddAssujetssement,  ae temps nécessaire à aa 
conduite de adactvité et ae revenu professionnea dégagé par adactvité agricoae (pour certains 
cotsants de soaidarité). Si vous répondez aux conditons fxées pour adun de ces trois 
critères,  adAMA est réputée ateinte.

NB : adAMA rempaace aa 1/2 SMI à compter du 1er janvier 2017.

Un dispositf ddafaiaton dérogatoire est possibae pour aes bénéfciaires du dispositf ddinstaaaaton 
progressive.
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http://www.msa.fr/lfr/web/msa/installation/conditions
http://www.msa.fr/lfr/installation/conditions?p_p_id=56_INSTANCE_gHM2&p_p_lifecycle=0&p_p_state=normal&p_p_mode=view&p_p_col_id=column-1&p_p_col_count=1&_56_INSTANCE_gHM2_read_more=3


CAPACITÉ PROFESSIONNELLE :   
Ldinstaaaaton ndest soumise à aucune conditon de généraae de capacité professionneaae mais ae 
contrôae des structures soumet à autorisaton adinstaaaaton des candidats qui ne rempaissent pas 
certaines conditons de capacité professionneaae.
Pour bénéfcier de certaines aides,  ia faut justfer ddune formaton professionneaae agricoae (voir 
fche PPP).

RÉGLEMENTATION DES STRUCTURES     :   
de nombreuses instaaaatons sont soumises à autorisaton ou décaaraton préaaabae
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